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Dossier de<br /> la rA©daction de H20
May 2015

L'audience du Conseil constitutionnel dans le cadre de la question
prioritaire de constitutionnalitA© (QPC) soulevA©e par la SAUR s'est tenue
le 19 mai.

La Cour de cassation avait renvoyA© devant le Conseil constitutionnel la

question prioritaire de constitutionnalitA© (QPC) dA©posA©e par la SAUR. I

revient donc au Conseil constitutionnel de se prononcer sur

linterdiction des coupures d'eau introduite par la loi Brottes en 2013. France LibertA©s et la Coordination Eau AZle-de-
France, aux cA'tA©s d'Arnaud

privA© d'eau pendant 18 mois, ont assignA© la SAUR devant le Tribunal de

grande instance d'’Amiens pour coupure d'eau illA©gale. Lors de l'audience

du 5 novembre 2014, le numA®©ro 3 franA8ais des entreprises privA©es de

l'eau a niA© l'llA©galitA© des coupures d'eau et dA©posA© une QPC.

France LibertA®s et la Coordination Eau AZle-de-France attendent la
dA®©cision du Conseil constitutionnel qui sera rendue le 29 mai 2015.

Audience du 19 mai 2015 - Conseil constitutionnel

France LibertA©s A - Coordination Eau AZle-de-France

https://www.h20.net PDF cr&eacute;e le: 22 May, 2026, 04:29



